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No. 233.] BI]"[ [1859.

Acte pour aiaender de nouveau l'acte des.munici-
palités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de conférer aux conseils muni- Preambule.
cipaun des districts de Gaspé et Saguenay l'autorité d'établir

des dispositions pour la meilleure régie des havres et rades sur les
côtes de ces districts;-A ces causes, sa majesté, etc.* décrète ce qui

5 suit:

I. En sus des pouvoirs conférés aux conseils de comté par l'acte'des Certains con-
municipalités et des chemins' du Bas-Canada, de 1855, et par l'acte 'seils de comté
qui Pamende,' le conseil municipal des Isies -'de la Magdeleine, 'et' le ausor -s A
conseil municipal de chaque comté dans: les districts "de· Gaspé 'et pements con-

10 Saguenay, auront le pouvoir de passer des règlements pour définir les cernant les
limites des lieux de délestage dans chaque havre et dans chaque rade toe de dles-
sur la côte ou le'plus près'possible de ces les ou de ces comtés. havres. •

II. Dans le cas où il n'y aurait pas 'de conseil municipal -d'orga- Ou s'il n'y a
nisé dans lés Isles, ôu qu'ilin'y aurait pas de dônsëil: de comté'.dans -asde conseil

15 aucun-on ni dans l'un ni dans'l'antre de ces comtés, il sera du devoir m aisét -e
du magistrat stipendiaire 'commandant -lé vaisseau employé par pendiaire
le gouvernement" pour la protection 'des pêcheries dans le ·golfé'St. pourra le
Laurent, et il est par le présent autorisé de définir les limites des'lieux aie.
de délestage dans chaque havre et dans chaque rade sur la eôte ou le

20 Dlus près possible des dites Isles ou de ces comtés selon le cas.

III. Il ne sera pas déchargé de lest d'un navire ou vaisseau dans au- Amende pour
cun havre ou dans aucune rade, dans lequel les limites des lieux de contravention;
délestage auront été définies comme il est dit plus haut, à moins que couvrable.
ce ne soit dans ces limites, sous une amende de pas moins de cinq

25 piastres, ni de plus de cinquante piastres, recouvrable du maître ou pa-
tron du navire ou vaisseau par voie de saisie, sur conviction som-
maire devant le dit magistrat stipendiaire ou devant un juge de paix,
pourvu que ces limites aient auparavant, durant le même voyage, été
indiquées au maître ou autre personne chargée de la conduite de tel na-

30 vire ou vaisseau, tel que ci-dessous mentionné.

IV. Le conseil municipal ou le magistrat stipendiaire susdit, selon Un gardien
le cas, par qui auront été' définies les limites des lieux de délestage, pourra être
dans un havre ou dans une rade, pourra nommer un gardien de ce havre nommé pour

chaque havre
ou de cette rade, dont le devoir sera d'aborder chaque navire ou vais- -- s devoirs.

35 seau y arrivant sur son lest, aussitôt que possible après Pentrée de tel
navire ou vaisseau, et d'indiquer au maître ou autre personne chargée
de la conduite du vaisseau les limites des lieux de délestage dans le
havre ou la rade, de faire mouiller tous ces vaisseaux ou les faire
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conduire dans ces limites et y décharger leur lest, s'il en a le pouvoir,
et (le poursuivre le recouvrement de toutes les amendes encourues sous
l'autorité du pïésent acte.

Les limites V. Dans le cas où un conseil municipal serait organisé dans les dites
défistretar t Isles ou dans aucun comté des dits districts après que les limites des 5

pendiaire fe- lieux de délestage auront été définies dans un havre ou une rade sur
ront autorité la côte ou le plus près possible de ces Isles ou de ce comté et qu'un
jusqu'à ceauaéénmécmelesdiq'n
qu'elles soiet gardien y aura été nommé comme il est dit plus haut par tel magistrat
inodifiéespar stipendiaire, tel établissement de limites fera autorité et tel gardien
le conseil. restera en charge, jusqu'à ce que de nouvelles limites aient été 10

définies et qu'un nouveau gardien ait été nommé par le conseil muni-
cipal.

La condamna- VI. Le magistrat stipendiaire ou tout autre magistrat pourra con-
t°on.sera soin- damner sommairement sur le témoignage d'un témoin autre que lemaire: quesIDn

etc., du vais- dénonciateur, pour contravention aux dispositions du présent acte; et 15
seau seront l'amende, si elle n'est pas de suite payée, pourra être prélevée sur les
Saisis pour. agrès, les apparaux et l'ameublement du vaisseau, à l'égard duquel ellel'amende. C s esap

aura été encourue, sous un mandat de saisie lancé par le magistrat qui
aura prononcé le jugement.

Le gardien du VII. Le gardien du havre ordonnera que tout navire ou vaisseau 20
havre pourra soit conduit dans les limites du lieu de délestage, s'il est vu dansfaire condre l'acte de décharger du lest dans le havre ou la rade au-delà de cesun vaisseau'I
ei le niaitre limites; et si le maître ou patron ou la personne chargée. de la con-
s'y refuse. duite d e tel navire ou vaisseau refuse ou néglige de se conformer à cet

ordre dans les heures, le magistrat stipendiaire pourra faire 25
ainsi conduire tel navire ou vaisseau par l'équipage du vaisseau sous
son commandement, ou le gardien du havre pourra l'y faire conduire
par tous les moyens en son pouvoir.


